
ROYAUME DU MAROC
--------

OFFICE MAROCAIN DE LA PROPRIETE
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

--------

(19)

(12)   BREVET D'INVENTION

(11) N° de publication :
MA 38448 A1

(43) Date de publication :
28.04.2017

(51) Cl. internationale :
G08G 1/04; G06K 9/00

(21) N° Dépôt :
38448

(22) Date de Dépôt :
23.09.2015

(71) Demandeur(s) :
MASCIR (MOROCCAN FOUNDATION FOR ADVANCED SCIENCE INNOVATION &
RESEARCH), RUE MOHAMED EL JAZOULI, MADINAT AL IRFANE,10100 RABAT
10100 (MA)

(72) Inventeur(s) :
ZENNAYI YAHYA ; BOANARIJESY Andronic ; NAGGAR Othmane

(74) Mandataire :
ABDELHAQ AMMANI
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(57) Abrégé : La présente invention concerne un système de détection des infractions routières
associées aux directions des véhicules basé sur le traitement vidéo. En particulier cela
comprend les infractions suivantes: • Ne pas respecter une Interdiction de changement
de direction (tourner à gauche/droite, effectuer un demi-tour). la • Ne pas respecter une
interdiction de circulation dans un sensdonner (sens interdit). • Ne pas respecter une
obligation de direction (obligation de tourner à gauche/droite, obligation d'aller tout droit),
par signalisation horizontale ou verticale. Ce système comporte une caméra (20) branchée
à une unité de traitement (un ordinateur industriel) (50). La caméra vise à la fois la zone de
passage des véhicules et la signalisation routière pour prendre la preuve de l'infraction et
identifier le véhicule. Ce système nécessite une étape de configuration pour choisir le type
d'infraction à détecter avec les paramètres associés. La preuve de l'infraction détectée peut
être enregistrée dans une base de données locale, et/ou être transmise vers un centre de
contrôle via une liaison filaire ou par modem sansfil.
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